
Mutuelles
La lettre bimestrielle d’Act Up Paris 

(n°109-oct. 2007) comporte un tiré à 

part fort intéressant relatif aux mutuel-

les. Elle inclut un tableau comparatif des 

tarifs des principales mutuelles du mar-

ché, avec leur niveau de prestations.

L’aide pour avoir  une complé-

mentaire santé

Avert issements et  précautions

Mutuel les ,  assurances :  quel le 

est  la  différence ?

L a  Co u v e r t u re  M a l a d i e  

Universel le  (CMU).

Si vous souhaitez obtenir ce docu-

ment, il vous suffit d’en faire la 

demande auprès de notre Fédération 

au 0 800 00 43 72.

AFEF
Rendez-vous annuel incontournable, les 

journées de l’AFEF (Association Française 

d’Etude du Foie) se sont déroulées cette 

année à Grenoble, fin septembre 2007.

L’association régionale SOS hépatites 

Rhône-Alpes s’est mobilisée aux côtés 

de la Fédération ce qui a permis de faire 

connaître et diffuser nos documenta-

tions, notre enquête nationale et de 

répondre aux questions sur la vaccina-

tion hépatite B. Merci à eux pour leur 

présence.
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Hépatati hépatata

Bulletin d’abonnement et de soutien à SOS hépatites
Découpez ou recopiez lisiblement ce bulletin, remplissez et envoyez-le au tarif d’affranchissement en vigueur à 
SOS hépatites 190, bd de Charonne 75020 Paris.

Votre choix :

 Adhésion annuelle : 17 euros (valable jusqu’au 31 décembre 2008)

 Abonnement annuel au magazine : 20 euros (4 numéros)

 Adhésion + abonnement annuel  : 30 euros (valable jusqu’au 31 décembre 2008 avec 4 numéros)

 Je joins un chèque de euros à l’ordre de SOS hépatites Fédération.
 
Vos coordonnées :

 Nom  Prénom

 Adresse

 Code Postal Ville

 Téléphone* E-mail*

* Facultatif

Nous sommes inquiets quant à 

l’avenir de notre ALD 6 hépatites 

chroniques.  En effet, les rumeurs 

s’amplifient quant à un change-

ment des critères d’admission pour 

obtenir et même conserver l’ALD. 

Sos hépatites qui avait participé à 

l’élaboration des recommandations 

auprès de la HAS se mobilise à 

nouveau pour défendre et protéger 

les intérêts des malades et faire 

en sorte que des critères restric-

tifs ne les amènent pas à délaisser 

leur suivi médical et leur accès aux 

soins.

Ecoute  
téléphonique  
et soutien 
La  Fédération rappelle que 

Véronique est à votre écoute sur 

notre numéro vert (appel gratuit 

depuis un poste fixe) du lundi au 

vendredi, de 10h à 13h et de 14h à 

18h, ceci, dans le respect complet de 

la confidentialité et de l’anonymat.

Besoin de documentation ?  

Véronique se fera un plaisir de vous 

l’adresser si vous lui en faites la 

demande.

 
0 800 00 43 72

Touchez pas à notre ALD !


